
les locaux de l'antiterrorisme, pour 96h d'in-
terrogatoires. 4 jours. Pressions de toutes
sortes, moyens retors et variés, menaces
de placement à la DDASS pour les jeunes
enfants de 3 des interpellés. C'est dur et
long sans personne à qui parler. Néons
toujours allumés. Détention d'exception, un
avocat dans les dernières heures pour les
plus chanceux. 

SAMEDI 15 NOVEMBRE.
Al'issue de quatre jours sans sommeil,
neuf des dix gardés à vue sont présentés
au juge d'instruction antiterroriste (la derniè-
re, la mère d'une des suspectes est, elle,
relâchée). Les neuf sont inculpés 
“d'association de malfaiteurs en relation
avec une entreprise terroriste”. Pour trois
d'entre eux de “destructions en réunion”
(eux seuls sont donc concernés par l'affai-
re des caténaires SNCF). Enfin, pour l'un
de ces trois-là, de “direction d'une entrepri-
se terroriste”. 
Cinq mandats de dépôt sont prononcés.
Benjamin est incarcéré à Fresne, Julien à
la Santé, Manon, Yldune et Gabrielle à
Fleury-Mérogis. Les quatre relâchés subis-
sent un contrôle judiciaire. 
ADN, empreintes, preuves ? Explosifs,
armes de destruction massive, fusils ?
Rien de tout cela, des dossiers vides.
Comme le disent les Guignols de l'info : 
« un comité invisible, des preuves invisi-
bles, des témoins invisibles... » Les jour-
naux, les médias, commencent à regretter
leur empressement. Quelques lignes,
quelques mots pour dire que « quand
même on ne sait pas... » 
Alors de nouvelles thèses : filatures, tra-
ceurs GPS, enquête du FBI. On sort les
photos de têtes patibulaires, les biogra-
phies orientées. Des profils taillés au burin.
Des montagnes de suspicions. On les vou-
drait tels des loups tapis dans les sombres
forêts corréziennes. 
- Vous allez y croire oui ?

MARDI 11 NOVEMBRE
Opération TAÏGA. Effectifs 150.
PJ de Limoges. DCRI. SDAT. Police scien-
tifique. Hélicoptère. Maîtres-chiens. Bourg
de Tarnac encerclé.

6H00– Portes ouvertes enfoncées, réveils
en sursaut, clefs de bras, menottes, isole-
ment. « Pas bouger ! Pas parler ! » Cinq
perquisitions dans 3 appartements du
bourg, à l'épicerie générale et dans une
ferme d'un hameau voisin. Les livres, les
vêtements, les meubles, le poulailler... tout
est retourné. 
Routes barrées, contrôle du village.
Cagoules et fusils-mitrailleurs envahissent
les rues. 

8H30– Apeine 2h après le début de l'opé-
ration, en direct avec la police, les investi-
gations des journalistes : réflexions à chaud
des voisins et images chocs des suspects
menottés, la tête sous un vêtement.
Premières dépêches de l'AFP:
- Tarnac - Jeunes  - Terrorisme -  Saboteurs
de la SNCF - Anarcho-autonomes 
Interpellés toujours menottés, prises
d'ADN sur les poignées de porte, les bros-
ses à dents. Détecteurs de métaux et
chiens renifleurs. Fouille méticuleuse, spé-
cialiste littéraire pour livres subversifs. 

10H00 - Déclaration en pleine perquisition
de Michèle Alliot-Marie.
On tient les coupables – preuves irréfuta-
bles – ADN – empreintes – terroristes – 
L'opération se poursuit 7 heures durant.. 
Six gardes à vue sont signifiées.
Au  même moment à Rouen, Paris, Nancy
et Limoges, le même cirque. Une petite
dizaine d'interpellations supplémentaires et
4 gardes à vue.

17H00 - Gyrophares et sirènes hurlant au
travers des sapins du Plateau de
Millevaches, direction Levallois-Perret (92),

RAPPEL DES EVENEMENTS
LUNDI 17 NOVEMBRE.
Salle des fêtes de Tarnac. 200 person-
nes révoltées, émues, sont venues témoi-
gner leur soutien. Elles préfèrent croire ce
qu'elles vivent plutôt que ce que dit la télé.
Et que vivent-elles ? La présence de jeu-
nes et de moins jeunes qui ne se sont
jamais cachés d’avoir choisi le Plateau de
Millevaches pour sa fidélité aux éthiques de
résistance ; d’avoir choisi cette terre rigou-
reuse où la solidarité, l’entraide et diverses
formes d’organisation collective restent
bien ancrées. En reprenant une ferme en
friche, en empêchant l'épicerie de fermer,
en s'occupant du comité des fêtes, etc., ils
ont participé, au sein de la commune, au
maintien d'un héritage, d’une solidarité.
Celle-ci sera le ciment majeur du comité de
soutien aux inculpés de Tarnac qui se met
en route. Celui-ci se lance dans l’organisa-
tion de conférences de presse, de réunions
d’information, de bals et repas de soutien.   

MARDI 2 DECEMBRE   
Contre la décision du parquet général,
la cour d’appel de Paris ordonne la remise
en liberté de seulement trois des cinq
incarcérés : Manon, Benjamin et Gabrielle. 
Il s’agit là d’un désaveu cinglant pour 
l’abracadabrante construction judiciaire
dont les 9 de Tarnac sont victimes : aucun
juge ne remettrait des terroristes en liberté.
L’illusoire spectre du groupuscule s’effrite
face à l’absence réelle de preuve. Les trois
sont placés sous contrôle judiciaire à Paris,
en Normandie et à Limoges, loin de leur
travail et de leurs amis avec assignation à
demeurer dans leur département. 
Une mise en quarantaine sociale et politique. 
Ces libérations viennent conforter et
encourager l’intense mobilisation de sou-
tien aux inculpés. Nous nous réjouissons
de cette première victoire et aujourd’hui
plus déterminés qu’hier, nous exigeons : 
- La libération de Julien et d’Yldune 
- Le retrait des chefs d’inculpation “terroris-
me” et “association de malfaiteurs” pour
tous les inculpés. 

ECHOS DE LA TAÏGA
B u l l e t i n  d ’ i n f o r m a t i o n  d u  c o m i t é  d e  s o u t i e n  a u x  i n c u l p é s  d e  T a r n a c
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L O I S  A N T I T E R R O R I S T E S  :

Les  inculpés  du  11  novemb-
re  sont  tombés  sous  le  coup  d'une
législation  d'exception  créée à des
fins de «lutte antiterroriste». Il n'est
pas besoin d'être juriste pour être
«interpellé» par les méthodes policiè-
res qui ont été employées, ou par le
fait que cette qualification de terroris-
me concerne finalement des actes de
dégradation de bien n'ayant rien à

voir avec des attentats meurtriers.
Il importe donc de comprendre
quelques bases de la machine judi-
ciaire et policière qui s'est appliquée
ici pour saisir et combattre la logique
qui permet qu'on arrête des gens
sans ménagement parce qu'ils sont
soupçonnés d'avoir écrit un livre !
Deux mécanismes se complètent :

1. Les lois d’exception et
leur multiplication actuelle

La loi antiterroriste qui a été
appliquée dans cette affaire est une
loi d'exception. C'est-à-dire qu'elle
prévoit des dispositions spéciales,
inhabituelles dans le droit commun,
destinées à traiter des individus spé-
ciaux qualifiés de «terroristes».
Voyons ce qui s'opère grâce à la rhé-
torique «antiterroriste» :

La qualification de «terroriste» justifie
la mise en oeuvre de tout un dispo-
sitif d'exception qui permet un traite-
ment particulièrement ferme et
répressif des prévenus. Celle d'«asso-
ciation de malfaiteurs» permet, elle,
d'arrêter des personnes sans aucune
preuve d'implication, en comptant
les trouver lors de la garde-à-vue, et
ce sur des bases on ne peut plus
floues. Abracadabra : la figure du
suspect se confond  avec celle du
coupable. Le tout assisté par des
tours de passe-passe médiatiques
des plus grossiers.
Le nouvel arsenal de lois d'exception
comme celles qui permettent ce trai-
tement est apparu récemment dans
les pays occidentaux, et notamment
depuis les attentats du 11 septembre
2001. Ces lois ont toutes émergé

sous couvert de lutte antiterroriste.
Le postulat est le suivant : le terroris-
me est une menace, et cette menace
«hors norme» justifie  la mise en
place d'un droit «hors norme», c'est-

à-dire finalement «hors droit» : une
justice d'exception, grâce à laquelle le
pouvoir politique et judiciaire s'auto-
rise à déroger à ses obligations (liber-
tés individuelles, présomption d'in-

nocence...). Or, dans la
plupart des cas, les lois
d'exception ne sont pas
abrogées une fois passé
le «contexte exception-
nel» qui les a fait naître.
Ainsi le Plan Vigipirate,
depuis sa mise en oeuv-
re dans «un contexte
particulier», est devenu
le mode courant de sur-
veillance des espaces
publics.

Traitement d’une affaire classique Traitement dans le cadre antiterroriste

Convocation des présumés coupables au commissariat.

Garde à vue de 48h (interrogatoires) avec possibilité de
prendre un avocat dès la 2ème heure.

Remise en liberté si les “garanties de représentation” sont
suffisantes.

Dans l’affaire des sabotages, seules 3 personnes seraient
poursuivies pour soupçon de dégradations (les autres
seraient donc relâchés).
La peine maximale encourue serait alors de 5 ans et 
75.000 euros d’amende.

Intervention de policiers armés et cagoulés (arrestation publique)

Garde à vue 96h (interrogatoires), sans avocat pendant les
trois premiers jours.

Remise en liberté difficile à obtenir (malgré de nombreu-
ses garanties de représentation).
Présentation devant un juge antiterroriste.
Détention provisoire.

- 9 personnes sont inculpées pour “association de malfai-
teurs en relation avec une entreprise terroriste”.
- 2 personnes sont encore en détention provisoire.
- 8 d’entre elles risquent 10 ans et 225.000 euros d’amende.
- Le “chef” présumé risque, lui, 20 ans et 500.000  euros 
d’amende.



2. Une opération visant à
orienter la pratique du droit

Les  textes  de  loi  sont  toujours
soumis  à  interprétation. Le droit n'est
donc pas totalement figé dans sa
forme écrite : il fait l'objet d'une pra-
tique judiciaire qui estompe le flou de
la loi et définit son application affaire
après affaire, jurisprudence après
jurisprudence. L'arrestation et la mise
en examen des 9 de Tarnac sous la
qualification de “terrorisme” est un
moment de cette pratique judiciaire.
Ainsi, dans le cadre de cette affaire,
une certaine lecture de la loi
antiterroriste a été faite, lectu-
re qui permet qu'on qualifie de
terroristes des personnes
soupçonnées d'avoir dégradé
un bien, d'avoir voulu réfléchir
ensemble, d'avoir produit des
textes critiques, d'avoir mani-
festé.
L'utilisation du qualificatif de
«terrorisme» dans cette affaire
est donc une opération, une
entreprise performative visant
à créer une pratique. On créé
des terroristes en les désignant
comme tels.
On peut imaginer que lors du
procès, se posera aux magis-
trats la question suivante : 
Les faits reprochés aux inculpés justi-
fient-ils qu'on les qualifie de “terroris-
tes” ?
Si la réponse est oui, il en résultera
non seulement une condamnation
plus sévère des inculpés (s'ils sont
reconnus coupables), mais également
une mémoire de cette utilisation de la
loi antiterroriste qui justifiera par la
suite qu'on l'emploie dans des cas
similaires : dégradation de bien com-
mise en réunion dans le but de trou-
bler l'ordre public,  mais aussi  toute
appartenance à un groupe, dont cer-

tains membres seraient soupçonnés
d'avoir commis une dégradation.
L'«association de malfaiteurs» permet
donc de ratisser très large, sur la sim-
ple base d'un nouveau «crime de mau-
vaises relations». D'ailleurs, le procu-
reur de Paris le dit lui-même : l'infrac-
tion de dégradation est dans cette
affaire passée au second plan, le pre-
mier étant la supposée appartenance à
un groupe plus ou moins organisé
menant une entreprise de critique
sociale... Peu importe qu'il faille créer
ce groupe de toutes pièces. On voit là
que de la réponse donnée lors du pro-
cès à la question évoquée, dépendra

non seulement la lourdeur des peines
encourues par les inculpés, mais aussi
le futur cadre d'application de la loi
antiterroriste.
D'un coté, l'Etat, par la voix du minis-
tère de l'Intérieur et du parquet de
Paris, a fait, fait et fera ce qu'il peut
pour justifier l'accusation de terrorisme
et les sanctions qui l'accompagnent
(voir le travail médiatique qui a déjà
été fait). L'objectif affiché étant d'étayer
la thèse de la réapparition de groupus-
cules terroristes, d'un nouvel “ennemi
intérieur” contre lequel tout le pays est
encouragé à faire front commun.  

De l'autre côté, se trouvent évidem-
ment toutes les personnes qui soutien-
nent les inculpés, mais également tous
ceux qui considèrent illégitime cette
qualification de terrorisme. L'enjeu est
alors le suivant : comment faire en
sorte que la réponse des juges soit
«non,  ces  faits  ne  peuvent  pas  être  qua-
lifiés  de  terroristes» ?

Deux terrains de lutte s'ouvrent là : 
Le terrain purement judiciaire, et le ter-
rain politique, sur lequel se situent tou-
tes les personnes qui s'exprimeront sur
cette affaire, que ce soit dans les
médias «classiques» ou par tous les

moyens employés
dans le but de faire
circuler de l'informa-
tion. Il s'agit là de
contrer l'entreprise
de criminalisation
de la critique sociale,
par la dénonciation
des lois d'exception
et de l'usage qui en
est fait.

Nous devons obte-
nir la déqualifica-
tion, dans le droit et
dans l'imaginaire
commun, d'actes
qualifiés de «terroris-

tes» en actes de dégradation. La cri-
tique sociale doit sortir du régime de
l'infraction, elle ne doit plus être consi-
dérée comme une «association de mal-
faiteurs». 

Enfin, s'opposer à l'établissement pro-
gressif d'une pratique judiciaire et poli-
cière ultra-répressive et autoritaire, et
dont l'affaire  qui  nous  occupe  est  une
étape  :  d’une  certaine  manière,  un  réfé-
rendum...

COMPRENDRE QUELQUES MECANISMES...



Sur suspicion d'avoir été
écrit par certains des inculpés de
Tarnac, ce texte a été porté au dossier
comme une preuve majeure “d'asso-
ciation de malfaiteurs en relation
avec une entreprise terroriste”. Il s'a-
git d'une analyse en 7 points du
monde d'aujourd'hui (partant du
“moi-je” jusqu'à la “civilisation”, en
passant par le “travail” et “l'environ-
nement”...) et de propositions à
même de le transformer. 
Suite à la campagne calomnieuse qui
s'est abattue sur sa publication, la très
sérieuse maison d'édition La fabrique
tenait à apporter une réponse. La
voici : 

« Manuel du parfait petit saboteur »
(Marianne), « bréviaire anarchiste »
(Libération),  « manuel de l’insurrec-
tion » (Le Parisien) : L’insurrection
qui vient a les honneurs de la presse,
ces jours-ci. Pourtant, lors de sa paru-

Après  l'onde  de  choc  média-
tique,  il  est  de  première  importance
de  ne  pas  laisser  l'affaire  s'enterrer.
Nous devons maintenir une pression
constante durant le déroulement de
l'enquête :
Obtenir la libération immédiate des
2 personnes encore incarcérées et le
retrait des chefs d'inculpation «terro-
risme» et «association de malfaiteurs»
pour les 9 inculpés. Pour cela, chacun
peut monter localement un comité
de soutien, organiser des événe-
ments, saisir toute opportunité pour
expliquer et informer sur la situation,
collecter des fonds...
Un mouvement international de
solidarité est nécessaire, des comités
sont déjà actifs à Rouen, Limoges,
Tulle, Saint-Etienne, Reims,
Strasbourg, Nancy, Paris, Marseille,

Comment soutenir ?

L’insurrection qui vient. Un livre terroriste en librairie ?

tion en mars 2007, cette presse avait
été des plus discrètes, ce qui ne nous
avait pas étonnés : nous avons l’ha-
bitude. Les journalistes ont commen-
cé à s’intéresser au livre il y a bientôt
un an, quand a débuté la construc-
tion policière de la « mouvance
anarcho-autonome » : les exemplai-
res trouvés au domicile des person-
nes arrêtées ont aidé à bâtir les incul-
pations contre ces représentants du
nouvel ennemi intérieur.
Aujourd’hui, L’insurrection qui vient
est citée dans tous les articles sur « la
cellule invisible », ses méfaits et ses
membres supposés. On aurait pu
espérer que les journalistes pren-
draient le temps de lire ce petit livre
de 128 pages, mais ce sont des gens
pressés : il est plus rapide et moins
dangereux pour leur carrière de
reprendre sans état d’âme excessif les
communiqués de la police. Ceux qui
ont lu le livre savent qu’il ne s’agit ni

d’un manuel ni d’un bréviaire, mais
d’un texte d’une originalité et d’une
hauteur de ton exceptionnelles.
Nous  sommes  fiers  de  l’avoir  publié
à  La  fabrique  et  nous  en  assumons  la
responsabilité  jusqu’à  la  dernière  vir-
gule.”

Les éditions “La fabrique”

Bruxelles, Berlin, Moscou...
Une pétition cosignée par une tren-
taine d'intellectuels circule déjà. Il
vous est possible de la signer en vous
connectant sur le site du comité de
soutien.

En voici un  extrait :
“....Les personnes inculpées n’ont pas
été choisies au hasard, mais parce
qu’elles mènent une existence poli-
tique. Ils et elles ont participé à des
manifestations – dernièrement, celle
de Vichy, où s’est tenu le peu hono-
rable sommet européen sur l’immi-
gration. Ils réfléchissent, ils lisent des
livres, ils vivent ensemble dans un
village lointain. On a parlé de clan-
destinité : ils ont ouvert une épicerie,
tout le monde les connaît dans la
région, où un comité de soutien s’est

organisé dès leur arrestation. Ce
qu’ils cherchaient, ce n’est ni l’ano-
nymat, ni le refuge, mais bien le
contraire : une autre relation que
celle, anonyme, de la métropole.
En réalité, pour nous tous cette affai-
re est un test. Jusqu’à quel point
allons-nous accepter que l’antiterro-
risme permette n’importe quand
d’inculper n’importe qui ? ...”

Par ailleurs, les  besoins  financiers
sont  réels  et  pressants.  Vous pouvez
envoyer vos dons sous forme de
chèques, libellés à l'ordre du “Comité
de soutien aux inculpés de Tarnac” à
l'adresse ci-dessous. Vous pouvez
également y envoyer des lettres, car-
tes postales ou colis que nous trans-
mettrons à Yldun et Julien. 
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